
POLE  

PERSEVERANCE  

SCOLAIRE 
(PPS) 



    La persévérance scolaire et 

la lutte contre le décrochage 

scolaire constituent une 

priorité qui doit mobiliser 

tous les acteurs de la 

communauté éducative. 
 



« Prévenir le 

décrochage scolaire », 

 

C’est :  
 

Développer des actions et des mesures 

spécifiques qui permettent aux élèves fragiles et en 

risque de déscolarisation de s’accrocher en classe. 
 

 Mobiliser l’ensemble des personnels. 
 

 

 

 
 



DISPOSITIF DE PREVENTION ET 

LUTTE CONTRE LE DECROCHAGE 
SCOLAIRE 

La Mission de lutte contre le décrochage 

scolaire (MLDS) et ses personnels peuvent être 

sollicités et associés : 

 

- pour leur expertise dans l’analyse 

d’une situation de décrochage scolaire. 

 Intervient sur l’ensemble des établissements scolaires du réseau au Gray de 

la Saône  

- dans la construction, l'aménagement 

du parcours et non l'externalisation des 

situations des élèves décrocheurs ou 

en risque de décrochage. 



3 axes distincts et 

complémentaires peuvent être 

mobilisés : 

PREVENTION – INTERVENTION - 

REMOBILISATION 

 



Elle se situe en amont de toutes les autres actions au sein d’un établissement.  
. 

 Objectifs :  
          - Repérer et recenser les élèves en risque de décrochage. 

     - Prise en charge collective du décrochage scolaire. 

     - Aider les élèves repérés à donner du sens à leur scolarité. 

     - Accompagner les établissements dans leurs démarches de prévention 

       des ruptures scolaires. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Concerne : 
- Les élèves scolarisés en collège, lycée professionnel ou Lycée Général et 

Technologique en risque de décrochage. 

- Les élèves signalés par le GPDS. 
 

GPDS 
(groupe de 

Prévention du 
Décrochage scolaire) 

-Chef d’établissement 
-CPE vie scolaire 

-Psy EN 
-Personnels médicaux et 

sociaux 

Référent 
Décrochage 

Scolaire 
(personne ressource, 

mobilise et coordonne 
les actions et projets 

participant à la 
prévention du 

décrochage scolaire) 

Coordonnateurs 
MLDS 

Appui-Conseil aux 
établissements 

PREVENTION 



INTERVENTION 

Objectifs :  
- Sécuriser les parcours pour éviter des ruptures dans la 

scolarité.  

- Proposer des actions d’accompagnement pour sécuriser 
les parcours de scolarité afin de maintenir les élèves 
repérés dans un cursus de formation. 

 
En fonction des besoins constatés le coordonnateur 

MLDS est associé pour proposer des solutions. 
 

Concerne :  

- Les élèves présentant des signes de décrochage. 

- Age minimum requis pour bénéficier d’un PAFI  

    (Parcours Aménagé en Formation Initiale) : 15 ANS 

 

 



REMOBILISATION 

Objectif : 
-  Mettre en place des Parcours de  

   Remobilisation Personnalisés (PRP) 
 

Concerne : 
- des élèves en situation avérée de décrochage scolaire ayant besoin 

d’un accompagnement individualisé et personnalisé pour définir un 

projet professionnel et trouver une formation adaptée à leur 

profil.(maintien dans sa classe d’origine) 

- L’élève est sorti du système scolaire depuis moins d’un an et/ou sans 

solution de formation (relevant de l’Obligation de Formation des  

     16/18 ans) 

- Age minimum requis pour bénéficier d’un PRP : 16 ans 
 

 

L’engagement du jeune dans le PRP est un acte volontaire.  

Celui-ci doit être à la recherche d’une solution de formation. 

 
 



 

Les réseaux Formation Qualification Emploi 

(FOQUALE) sont une réponse pour accompagner 

les élèves dans le cadre de la persévérance 

scolaire et prévenir le décrochage. Ils regroupent 

les acteurs de l’éducation nationale qui prennent 

en charge les jeunes en risque de décrochage ou 

décrocheurs. 

LIEN RESEAU FOQUALE 


